


Un meilleur avenir grâce à une
éducation scolaire

Grâce aux parrainages personnalisés près de
1200 enfants reçoivent une éducation
scolaire par l’intermédiaire de notre

association





Depuis 20 ans plus de 2000



enfants ont été parrainés



Construction de plus de 120 bâtiments
(écoles, internats, hôpitaux, dispensaires, 
centres de formation professionelle...)



« Notre action sur le terrain n’est pas un combat
pour les droits de l’Homme, mais pour le droit
d’être un homme. » Pierre Ceyrac



NOS PROJETS EN COURS EN 2008

- construction d'un foyer pour écoliers à Maria Busty

(coût : 20.000 €, Nord-Est de l’Inde)

- construction de l’école St.Stephen à Kaffer

(coût : 240.000 €, Nord-Est de l’Inde)

- aménagement de la St Vianney High School à Jalpaiguri         

(coût : 8.600 €, Nord-Est de l’Inde)

- financement de la maintenance de plusieurs dispensaires 

(coût : 15.000 € par an, Nord-Est de l’Inde)

- extension de la  Raphael Academis Vocational Training 

School à  Bagdogra 

(coût : 50.000 €, Nord-Est de l’Inde) 

- construction d’une école primaire à Bagayam

(coût : 77.000 €, Sud de l’Inde)

- extension de l’hôpital St Thomas à Chennai

- construction de salles de classe supplémentaires, 

d’installations sanitaires et achat de meubles pour 

la St Mark’s High School à Chennai 

(coût : 51.200 €, Sud de l’Inde) 



- construction de 75 

maisons pour des

pêcheurs à Keezha-

manakudy (coût :

3.250 € par mai-

son, Sud de l’Inde)

- promotion de l’utilisation de biopesticides parmi les villageois et  

aide à une agriculture durable dans la région de Kancheepuram 

(coût : 42.352 €, Sud de l’Inde)



- construction d’un 

dispensaire et achat

d’une ambulance

à Dhajia Busty

(coût : 59.500 €,

Nord Est de l’Inde) 

- achat d’ordinateurs pour une école technique à Bagdogra 

(coût : 5.600 €) 



- inauguration de la St Robert’s School à Monghyr

(coût : 88.850 €, Etat du Bihar)

- quelques-uns des

élèves devant leur 

nouvelle école…



COMMENT POUVEZ-VOUS SOUTENIR NOS PROJETS ?

- en souscrivant à un parrainage

- en nous faisant un don unique, ou par ordre
permanent

- en soutenant notre association à l’occasion d’une
naissance, d’une communion, d’un mariage, d’un
anniversaire ou d’un décès

INDESCH PATENSCHAFTEN ONG
13, rue Michel Lentz, L-6944 Niederanven

indesch.patenschaften@pt.lu

IBAN LU48 0019 1200 7553 6000 (BCEE)
IBAN LU68 1111 1269 7603 0000 (CCPL)

(Ces dons sont fiscalement déductibles à partir de 120 euros par an.)

Pour tous renseignements veuillez vous adresser aux membres du comité 
suivants:

- Prüm-Wennmacher Marie-Jeanne (tel. 36 50 41)
- Rischette Christiane (tel. 34 04 34)
- Schmalen-Buchmann Margit (tel. 36 95 43)
- Weitzel Marc (tel. 34 04 34)
- Fischer-Schinker Irène (tel. 48 80 88)
- Prüm Agnès (tel. 36 50 41)

Comme Indesch Patenschaften asbl fonctionne exclusivement sur base du bénévolat,
ses frais administratifs s’élèvent chaque année à seulement 1 % du total des recettes
et sont en plus entièrement couverts par les intérêts bancaires.

Indesch Patenschaften peut ainsi affirmer que l’intégralité des dons reçus est
rapidement investie dans ses projets sociaux efficaces en Inde.

UN GRAND MERCI A TOUS NOS DONATEURS


